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S’initier aux principales normes IFRS pour cerner leur impact
sur les états financiers et leurs différences avec les règles
françaises

Responsables comptables -
Contrôleurs de gestion - Experts-
comptables – Commissaires aux
comptes - Chefs de mission –
Collaborateurs de la fonction
comptable et financière d’une filiale
d’un groupe appliquant les IFRS –
Toute personne souhaitant s’initier
aux normes IFRS

Avoir de bonnes connaissances en
comptabilité (règles françaises) ou
avoir le niveau de la formation :

Fondamentaux

Nombreuses fiches résumées des
principales normes

Code

1155
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 983 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Expliquer le cadre de référence des normes IFRS

Analyser le contenu et la présentation des états financiers en
IFRS et les particularités par rapport aux comptes français

Identifier les règles s'appliquant aux actifs non financiers en
IFRS

Normes IFRS : comprendre les principales
règles d’évaluation et de comptabilisation


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
21-22 mai. 2024

.
A DISTANCE :
21-22 mai. 2024

.
PARIS :
1-2 Juil. 2024

.
A DISTANCE :
1-2 Juil. 2024

.
PARIS :
26-27 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
26-27 Sep. 2024

.
PARIS :
17-18 oct. 2024

.
A DISTANCE :
17-18 oct. 2024

.
PARIS :
2-3 déc. 2024

.
A DISTANCE :
2-3 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Clôture des comptes annuels :
mise en oeuvre et examen des
difficultés comptables ( 1099 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

Objectifs pédagogiques

Identifier le cadre normatif de la préparation et de la présentation des états
financiers

.

Expliquer les règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs et passifs
en IFRS et leurs différences avec les normes françaises

.

Préciser les règles d'évaluation et de comptabilisation des produits et
charges en IFRS

.

Indiquer les spécificités de la consolidation en IFRS.

Programme de la formation

Identifier le cadre normatif de la préparation et de la
présentation des états financiers

Présentation du référentiel IFRS.
Le cadre conceptuel de l'IASB.
Partage avec les participants sur le cadre de référence des normes IFRS.

La forme et le contenu des états financiers en IFRS (IAS 1).
Les méthodes d'évaluation en IFRS et le principe de juste valeur (IFRS 13).
L'information sectorielle.
Les impacts de la première application du référentiel IFRS (IFRS 1).
Atelier : analyser les états financiers de groupes français de référence.

Expliquer les règles d'évaluation et de
comptabilisation des actifs et passifs en IFRS et leurs
différences avec les normes françaises

Les immobilisations corporelles (IAS 16).
Les immobilisations incorporelles (IAS 38).
Les dépréciations d'actifs (IAS 36) : notion d'UGT, valeur recouvrable, perte
de valeur, goodwill

.
Les actifs non courants détenus en vue de la vente (IFRS 5).
Quiz : évaluer et comptabiliser les actifs non financiers en normes IFRS.
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Présentation synthétique des
divergences entre les normes IFRS et
les règles françaises

Identifier les règles s'appliquant aux passifs non financiers en
IFRS

Indiquer les règles relatives aux instruments financiers en
normes IFRS

Traiter la reconnaissance des revenus (IFRS 15)

Traiter les charges en IFRS

Comptabiliser les impôts différés

Définir le périmètre et les méthodes de consolidation

Traiter les regroupements d'entreprises (IFRS 3)

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Les provisions et passifs éventuels (IAS 37).
Les avantages au personnel (IAS 19).
Les paiements fondés sur des actions (IFRS 2).
Quiz : évaluer et comptabiliser des passifs non financiers en normes IFRS.

Définitions, classement des actifs financiers et des passifs financiers (IAS 32).
La comptabilisation et l'évaluation des actifs financiers et des passifs
financiers (IFRS 9, IFRS 13)

.
Informations à fournir (IFRS 7).
Coûts d'emprunts (IAS 23).
Quiz sur les instruments financiers.

Préciser les règles d'évaluation et de comptabilisation
des produits et charges en IFRS et leurs différences
avec les normes françaises

Objectif de la norme et exclusions.
La démarche générale et les différentes étapes.
Atelier en groupe : examiner l'application d'IFRS 15 par des groupes français
à partir de plaquettes de sociétés cotées

.

Le traitement des contrats de location (IFRS 16).
La comptabilisation des aides et subventions (IAS 20).
Quiz de synthèse : comptabilisation du chiffre d'affaires.
Atelier pour illustrer les contrats de location (IFRS 16) à partir de plaquette de
sociétés cotées

.

La comptabilisation systématique d'impôts différés (approche bilantielle).
Les exceptions.
Le cas des impôts différés actifs.
Evaluation et présentation.
La preuve d'impôt.
Atelier : examiner l'application d'IAS 12 à partir d'une plaquette de société
cotée

.

Indiquer les spécificités de la consolidation en IFRS

Les principes pour préparer et présenter les comptes consolidés (IFRS 10).
La notion de partenariat (IFRS 11).
Les participations dans les entreprises associées et coentreprises (IAS 28).

Les notions d'actifs identifiables acquis, passifs repris et détermination du
goodwill

.
La distinction entre actif ou entreprise et la notion de prise de contrôle.
Les différences avec les normes françaises.
Quiz de synthèse sur les points-clés de la consolidation en IFRS.

Parmi nos formateurs
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Nizar Saadane

Nizar SAADANE
Consultant expert - Formateur - Professeur
Nizar bénéficie d'une expérience de plus de 26 ans dans le
secteur bancaire, l'asset management, et au sein
d'entreprises industrielles comme head of control, group
CFO et senior manager en France et pour les filiales
françaises de groupes Américains et Européens. Il
intervient régulièrement en tant que formateur banque,
finance et normes IFRS. Nizar est professeur de
digitalisation et d'innovation en finance (Niveau 1 & 2) et
des normes IFRS à HEC Paris.
Il dirige également la HEC Corporate Finance Academy.
Il est également professeur de finance, contrôle de gestion
et travaux de clôture dans des grandes écoles de
commerce françaises, allemandes et suisses (EM grenoble,
GISMA Berlin, IHE Glion Suisse).
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